
   Règlement intérieur

Accueil de Loisirs 3-11 ans de L’Association Familles Rurales

Entre Cère et Rance Année 2024
Le re�glement inte�rieur permet d’accueillir votre enfant dans de meilleures conditions.

Pour plus d’informations sur l’ALSH, un projet e�ducatif et pe�dagogique est a�  la disposition du public.

Adresse : Maison de la Jeunesse 15220 St-Mamet-La Salvetat 
Téléphone : 04 71 64 81 09 ou 06 61 84 05 83
Mail : c      e  r      eetr  a      n  c      e.  f      a      mil  l      esr  u      r      ale  s      @g  m      a  i      l      .  c      om  

1. Ouverture : L’accueil est ouvert chaque mercredi de l’anne�e scolaire a�  partir de 11h30, une semaine
par petites vacances scolaires et six semaines l’e� te� .

Mercredis  :

o Pe�riode 1 :
o Pe�riode 2 :
o Pe�riode 3 :
o Pe�riode 4 :
o Pe�riode 5 :

du 10/01 au 14/02 (6 jours) 
du 06/03 au 10/04 (6 jours) 
du 15/05 au 03/07 (8 jours) 
du 04/09 au 16/10 (7 jours) 
du 06/11 au 18/12 (7 jours)

Vacances  du lundi au vendredi sauf jours fe�rie�s de 7h30a�  18h.

o Janvier :
o Hiver :
o Printemps : 
o É5 te�  :
o Pre� -rentre�e :
o Automne :

du 02/01 au 05/01 (4 jours)
du 19/02 au 23/02 (5 jours) 
du 15/04 au 19/04 (5 jours) 
du 08/07 au 02/08 (20 jours) 
du 19/08 au 30/08 (10 jours) 
du 21/10 au 25/10 (5 jours)

2. Public : Les enfants de 3 a�  11 ans sont re�partis en trois groupes selon les a6 ges.
● 3-5 ans : les P’Tits Loups
● 6- 8 ans : les Lousctics 
● 9-11 ans : Les Fi-Loups

L’effectif du mercredi e� tant moindre, deux groupes sont constitue�s 3-6 ans et 7-11 ans.

3. Dossier Administratif : Pour pouvoir e6 tre accueilli a�  l’ALSH, le dossier d’inscription de chaque 
enfant doit e6 tre a�  jour. Il est constitue�  :

- d’une fiche de renseignements sur la famille (mode� le DÉFI)
- de l’adoption du re�glement inte�rieur et de l’autorisation d’acce�s a�  la CDAP – consultation 

confidentielle des quotients familiaux) signature du document officiel.
- de la fiche sanitaire individuelle du6 ment comple�te�e + copie des vaccins obligatoire en collectivite�
- pour les activite�s spe�cifiques, il peut e6 tre demande�  un certificat d’aptitude (ski, activite�s 

nautiques, etc…).
- Fiche d’autorisation de droit a�  l’image.

Én de�but d’anne�e civile, les dossiers d’inscription sont syste�matiquement ve�rifie�s et mis a�  jour.
Les pie�ces composant le dossier administratif sont a�  comple�ter par les familles directement a�  la Maison 
de la Jeunesse a�  Saint-Mamet-La Salvetat.
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4. Inscriptions : L’inscription se fait par mail ou par te� le�phone lors de la publication des programmes,



soit environ trois semaines avant le premier jour d’ouverture de la pe�riode concerne�e.
Les familles entre�es sur la base du logiciel reçoivent le programme par mail. Attention il y a une date
 « butoir ». Pour les inscription hors de� lai, l’ALSH se re�serve la possibilite�  de refuser l’accueil des enfants
si les capacite�s techniques ne sont pas re�unies.
Pendant les conge�s scolaires, les familles doivent inscrire les enfants, au moins deux journe�es pour les 
plus de 6 ans et deux demi- journe�es pour les moins de 6 ans sur la semaine. Cela permet une 
meilleure inte�gration des enfants au sein des diffe�rents groupes. L’e�quilibre du nombre d’enfants sur 
la semaine facilite la mise en place des projets d’animation et e�vite la « consommation des journe�es 
sorties ».

5. Tarifs : Les tarifs applique�s, le sont fonction du quotient familial, selon la grille ci-dessous :

Tranche
des QF

Tarif ½
J

Tarif journée
sans repas

Journée avec repas
et journée sortie

½ Journée
avec repas

QF < 426 € 3 4.9 8 5,1
427 < 517 3,8 6,4 8,8 6,2
518 < 659 4,7 7.9 10,7 7,4
660 < 868 5,2 8.9 11,9 8,2
869 <1044 5,6 9.5 12,8 8,9

1045 < 1396 6,5 10.8 14,4 10,1
1397 <1832 7,3 12.5 16,4 11,2
1833 < 2201 8,3 14,1 18,3 12,5

2202 et + 9,2 15,6 20,1 13,7
La directrice peut utiliser CDAP (consultation du dossier allocataire) et MSA, si la famille l’autorise. 

6. Facturation : Les factures sont e�dite�es chaque fin de mois.
Élles sont transmises par mail ou par courrier postal sur demande de la famille.

7. Règlement : Les factures sont a�  re�gler a�  l’ordre de l’association Familles Rurales entre Ce�re et 
Rance (Maison de la Jeunesse 15220 St-Mamet-La Salvetat).
Sont accepte�s les re�glements par : che�ques / espe�ces, che�ques CÉSU, che�ques ANCV, les che�ques PASS 
CANTAL (les 5 che�ques de 5€), les virements bancaires sont à privilégier.

IBAN FR76 1680 6048 2141 6813 0400 068 BIC : AGRIFRPP868

Si les factures ne sont pas acquitte�es, l’association peut prendre la de�cision de refuser une inscription.

8. Accueil des MERCREDIS : Journée type

Mercredis 
3  -      1  1     a      ns  

Accueil de 11h30 a�  12h
De� jeuner de 12h a�  13h (le repas se de�roule a�  l’Auberge occitane).

Accueil de 13h a�  13h30
Temps calme et/ou Sieste et/ou Aide aux Devoirs de 13h30 a�  15h

Activite�  de 15h a�  16h30
Gou6 ter et temps re�cre�atif de 16h30 a�  17h

Accueil de 17h a�  18h
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9. Accueil durant les VACANCES :
Vacances
3  -      1  1     a      ns  

Accueil de 7h30 a�  9h
Activite�  de 9h a�  11h30

De� jeuner de 11h30 a�  13h
Accueil de 13h a�  13h30

Temps calme pour les plus grands de 13h30 a�  14h30
Sieste pour les plus petits (re�veil e�chelonne�) 13h30 a�  15h

Activite�  de 14h30 a�  16h30
Gou6 ter et temps re�cre�atif de 16h30 a�  17h

Accueil de 17h a�  18h30

10. Programme : Il est de� fini en amont par l’e�quipe d’animation et transmis aux familles trois
semaines avant l’ouverture de l’ALSH pour les vacances et quinze jours avant la pe�riode pour les 
mercredis.
Les familles reçoivent la plaquette par mail. Élle est e�galement distribue�e via les e�coles de OMPS, Vitrac, 
Marcole�s et St Mamet. Il est affiche�  sur les sites accueillants comme sur celui de la Communaute�  des 
Communes de la Cha6 taigneraie Cantalienne ou des communes concerne�es. Un affichage comple�mentaire 
est effectue�  a�  la Maison de la jeunesse et aux endroit strate�giques comme la Mairie, la me�diathe�que et les
commerces des communes. Il est important que les familles en prennent connaissance. Il peut e6 tre 
modifie�  en cas de besoins techniques (encadrement, horaires, etc…)

11. Restauration : Les repas se prennent au re� fectoire de la  Maison de la Jeunesse. C’est le
restaurateur qui assure la livraison. Tous les repas  sont servis par l’e�quipe d’animation aide�e du
personnel de service.
Les menus sont e� tablis en collaboration avec le restaurateur.
L’organisation des repas ne�cessite de connaî6tre le nombre exact de repas au moins une semaine a�  
l’avance pour les vacances et deux jours avant pour le mercredi.
Toute allergie alimentaire ou un re�gime spe�cifique doivent e6 tre mentionne�s sur la fiche sanitaire. 
L'e�quipe d'animation et l'assistant sanitaire mettront en place des dispositions particulie�res pour 
l'enfant.
Toute l'e�quipe d'animation prendra son repas avec les enfants. Élle veille a�  ce que les conditions
d'hygie�ne  soient respecte�es. Une de�marche pe�dagogique sera mise en place pour que chaque enfant
gou6 te tous les plats.
Les gou6 ters sont fournis et ge� re�s par l’accueil de loisirs tous les jours me6me lors d’une sortie.

12. Tenue et biens personnels : Les enfants qui fre�quentent le centre doivent porter une tenue 
confortable et adapte�e au programme. Par souci de retrouver les ve6 tements e�gare�s, il est demande�  de 
noter nom/pre�nom sur chacun d’entre eux.
Les enfants ne doivent apporter ni jeux ni jouets ni bijoux ni autres objets de valeur. L'ALSH de�cline toute 
responsabilite�  en cas de perte ou de vol.
Un sac a�  dos individuel « type » pour fre�quenter l'accueil de loisirs peut contenir par exemple : une
gourde,  un K-way ou une casquette selon la saison. Pour les plus petits, il est vivement recommande�  de
pre�voir des ve6 tements de rechange et le doudou…

13. Responsabilités : L’e�quipe d’animation est responsable de l’enfant a�  partir du moment ou�
l’accompagnateur de  l’enfant l’aura «  physiquement » confie�  a�  un/une animateur/animatrice. La
transition se fait au niveau de l’accueil de l’ALSH (coche�  sur la feuille d'appel de la journe�e) et non a�  la
sortie de la  voiture (par exemple). Les parents qui souhaitent, pour des raisons
exceptionnelles, re�cupe�rer  leur(s)enfant(s) avant la fin des activite�s doivent le mentionner a�  la
directrice et signer une de�charge autorisant cette sortie (sur le cahier de pre�sence journalier – ou par
mail ou texto / e�crit).

3



Il est interdit a�  toute personne e� trange�re au service de fre�quenter les locaux sans autorisation pre�alable
de la directrice. A cet effet et en cohe�rence avec le plan Vigipirate en vigueur dans l’ensemble des accueils
collectifs de mineurs, les portes vers l’exte�rieur sont obligatoirement closes.

14. Santé : Si votre enfant a un traitement a�  prendre lors de sa pre�sence a�  L'ALSH, les parents doivent
le  spe�cifier sur la fiche sanitaire et transmettre une ordonnance a�   l'assistant  sanitaire. Sans cette
information,  aucun traitement me�dical ne pourra e6 tre administre� . Un PAI peut e6 tre e�galement mis en
place (asthme = Ventoline).
Tous les soins dispense�s par l’e�quipe (petits « bobos ») sont consigne�s dans un registre d’infirmerie.
Les  informations a�  communiquer rapidement aux parents sont consigne�es dans un cahier de
pre�sence journalier. Il permet le transfert des informations au sein de l’e�quipe et vers les familles.
Si un enfant pre�sente de la fie�vre et un sympto6 me tel que : mal de ventre, te6 te, nause�es, selles
inhabituelles…, la famille est imme�diatement informe�e pour la prise en charge de celui-ci.
Certains membres de l’e�quipe d’animation sont titulaires d’un diplo6 me de secourisme permettant
d’assurer une assistance sanitaire et me�dicale de premie�re urgence.
Le directeur, ou en son absence, le responsable du groupe, est autorise�  a�  prendre toutes les mesures qu’il
jugera ne�cessaires en cas de besoin.

15. Comportement : Chaque enfant doit respecter l'e�quipe d'animation et les autres enfants. Des
re�gles de vies seront mises en place en de�but de semaine sur chaque pe�riode. Én cas de difficulte�s
importantes rencontre�es avec un enfant, l'e�quipe d'animation et la direction se rapprocheront des
responsables le�gaux.

16. Équipe encadrante : La structure met a�  disposition pour l’accueil du  public,  le nombre 
ne�cessaire d’animateurs, en fonction des effectifs et des activite�s envisage�es.
Lors de sorties ou de manifestations, la directrice peut renforcer son e�quipe avec des be�ne�voles de
l’association. Pour e6 tre couverts par l’assurance, ces derniers doivent e6 tre adhe�rents.

17. Transport collectif : Pour les besoins des sorties et des activite�s internes, un transport sera
re�gulie�rement mis en place. Ce transport peut e6 tre assure�  par un transporteur prive�  mais aussi effectue�
par l’e�quipe d’animation avec l’utilisation de minibus.
Pour assurer un ramassage sur les communes de OMPS, VITRAC et MARCOLÉS il faut impe�rativement
cinq enfants inscrits par jour. Dans ce cas il sera demande�  aux familles de bien respecter les horaires qui
seront communique�s au moment de l'inscription.

18. Matériel et locaux : Le respect des locaux, des jeux et du mate�riel est attendu de la part de
chacun.  Il s’agit de permettre a�  tous  de profiter pleinement de l’accueil de loisirs et ce, par le bon
de�roulement de ses activite�s. La responsabilite�  des parents pourrait e6 tre engage�e en cas de de�te� rioration.

19. Assurances : Il sera demande�  en de� but d’anne� e une attestation d’assurance aux familles.
Le gestionnaire certifie avoir contracte�  une assurance en responsabilite�  civile. Pour certaines activite�s,
il vous est e�galement conseille�  de ve�rifier votre assurance « Assistance et  Rapatriement ».
L'attestation d'assurance de  l'ALSH sera affiche�e dans les locaux et les coordonne�es de l'assureur
pourront e6 tre communique�es aux familles par simple demande.

20. Motifs et modalités d’exclusion : De�s que l'enfant rentre a�  l'accueil de loisirs, il est sous la 
responsabilite�  de l'e�quipe d'animation et de la directrice. Il doit respecter les consignes.
Tout comportement susceptible d’entraî6ner des nuisances au bon fonctionnement de l'ALSH pourra e6 tre 
sanctionne� , en concertation avec la famille.
Suivant la gravite�  des actes, un avertissement pourra e6 tre donne� , et si le comportement proble�matique
persiste une exclusion motive�e sera la solution apporte�e.
Toute de�gradation volontaire des locaux et/ou du mate�riel utilise�  sera facture�e aux parents et pourra
entraî6ner l’exclusion de l’enfant.
De me6me le directeur pourra exclure temporairement ou de� finitivement un enfant dont le comportement
serait contraire aux projets e�ducatifs et pe�dagogiques et qui perturberait le bon de�roulement des
activite�s et/ou la se�curite�  du groupe et des individus.
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Règlement intérieur

Accueil de Loisirs 3-11 ans de L’Association Familles Rurales Entre

Cère et Rance Année 2024

Feuille à remettre pour Dossier Administratif :

A  dopt  i      on     du     règ  l      ement         i      n  térie      ur     par     l      a     fa  m  i  l      le     :  

Je soussigné(e) ………………………………………………………………………………………………………

Responsable légal de(s) l’enfant(s)

· ………………………………………………………………………………………………………………

·………………………………………………………………………………………………………………

· ………………………………………………………………………………………………………………

Déclare avoir pris connaissance et accepté le règlement intérieur de l'ALSH Familles Rurales Entre Cère et
Rance.

J’autorise, le directeur ou le responsable du groupe : (Barrer les propositions que vous ne souhaitez pas)

·      à prendre toutes les mesures nécessaires en cas de problème (hospitalisation, autres )

·      à transporter mon (mes) enfant(s) pour les besoins des activités de l’ALSH avec les minibus conduits 
par l’équipe d’animation et/ou par un transporteur privé.

·      de pouvoir intégrer mon (mes) enfant(s) dans les différentes activités proposées 

·       .             l e directeur à consulter CDAP si nécessaire.

Inscription manuscrite « Lu et approuvé », ……………………………
Fait à ……………………………Le …………………………………

Signature (s)
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